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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Remerciements aux collectivités qui ont bien voulu :

· adopter la motion s’opposant à la remise en cause du principe de gratuité des voies express (150 réponses - réception de délibérations toujours en cours)

· répondre à la consultation sur les options retenues face à la nouvelle dotation du FNDAE (108 réponses)

· Actualités : Informations accessibles par lien direct sur le site de l’AMF 29 www.amf29.asso.fr (rubrique « information réseau AMF ») :
- Guide « élections régionales et cantonales des 21 et 28 mars 2004 »  : www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b3_elections/b31_actualites/dossier_presse__2004/dossier_elections_2004.pdf
- Nouvelles modalités de vote par procuration : www.amf29.asso.fr (rubrique « information réseau AMF ») 

-Décret 2004-15 du 7 janvier 2004 portant sur le code des marchés publics, le manuel d’application, les points clés de la réforme

www.minefi.gouv.fr:minefi/actualites/actu2/index.htm
-Les mesures du Ministère de l’Education Nationale  pour inciter les communes à se doter de conseils municipaux de jeunes :

www.education.gouv.fr/actu/2004/dp_140104/aider.pdf
- Projet de loi pour l’égalité des droits des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées :

www.handicap.gouv.fr/point_presse/doss_pr/loi_egalite/sommaire.htm
· Recommandations aux communes victimes de procédés déloyaux

Offres d’insertion dans des annuaires professionnels peu sérieux, démarchages commerciaux abusifs (vente de matériel de bureau, de produits d’entretien) … l’Association Nationale met en garde les collectivités contre les nombreux démarchages commerciaux abusifs constatés actuellement : prenez garde aux prix unitaires et aux quantités avant de signer votre commande. Vérifiez aussi les « accréditations ». En cas de doute sérieux ou de problème avéré, vous pouvez contacter directement l’AMF 29, Isabelle Lannuzel ( 02.98.33.88.70 .

· Rappel des conditions requises pour que les travaux d’éditions de bulletins d’informations municipales soient soumis au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée 
L’article 298 octies du Code général des Impôts soumet au taux réduit de la TVA les travaux de composition et d’impression des écrits périodiques. Sont considérées comme telles les publications éditées à intervalles plus ou moins éloignés, même irréguliers, à condition que la succession des numéros soit présentée par l’éditeur comme indéfinie dans le temps. 
La procédure suivante doit être respectée :

- déclaration d’intention de paraître (encore appelée « dépôt de titre ») auprès du Procureur de la République du TGI du lieu d’impression du bulletin

- dépôt légal d’exemplaires de la publication auprès de la Bibliothèque Nationale de France , de la Préfecture (Régie du dépôt légal) , au plus tard le jour de la mise en circulation du bulletin)

- dépôt judiciaire d’exemplaires de la publication auprès du parquet du Procureur de la République du lieu d’impression

- mentions légales à porter sur chaque publication (Nom du directeur de Publication, date de dépôt légal, numéro ISSN - International Standard serial number-  qui est à solliciter auprès de la Bibliothèque Nationale de France, le nom et l’adresse de l’imprimeur)

Il faut enfin, que l’éditeur conserve la responsabilité éditoriale de la publication (il doit donc rédiger le contenu et être signataire du « bon à tirer »)

Interrogé par des Parlementaires en 1977, le Ministre de l’Economie et des Finances a confirmé que les travaux de composition et d’impression de bulletins d’informations municipales peuvent relever du taux réduit de TVA, sous réserve de la réunion des conditions ci-dessus soulignées.

(source : instruction fiscale du 8/10/1999.-N°193 du 19 octobre 1999. Réponses ministérielles aux questions écrites n°5421,10925 et 23029 du 27 octobre 1997, 2 mars et 21 décembre 1998).

· Charte Communes-Handicap

Pour aider les Maires dans leur réflexion et leurs actions en faveur des personnes handicapées de leur commune, la charte Commune-Handicap a été signée le 30 octobre par le Président de l’AMF et les huit présidents des associations porte-parole du Comité d’entente des associations représentatives de personnes handicapées et de parents d’enfants handicapés. Cette charte vise à promouvoir l’intégration dans la cité des personnes handicapées (handicap mental, moteur, psychique, auditif, visuel), en améliorant leur autonomie par des actions concertées entre la commune et les associations locales.

Chaque commune ou intercommunalité est invitée à adapter la charte, en fonction de sa population, en définissant, en partenariat avec les associations locales, les objectifs qu’elle souhaite atteindre et en précisant les mesures pratiques qu’elle envisage de mettre en place.

La charte est disponible sur le site Internet suivant : www.amf.asso.fr (page d’accueil, rubrique « communiqué de presse »)

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
Communiqué de M. Jacques LE GUEN, Député du Finistère : Dépôt d’une proposition de loi, complétant la loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, par l’instauration d’un soutien financier de l’Etat à la restauration des équipements et terrains publics illégalement occupés par les gens du voyage.
Avec le soutien de 120 de ses collègues, M. Jacques LE GUEN a récemment déposé une proposition de loi visant à compléter la loi du 5 juillet 2000 pré-citée par l’instauration d’un soutien financier de l’Etat à la restauration des équipements et terrains publics illégalement occupés :

La loi du 18 mars 2003 sur la sécurité intérieure, prévoit des sanctions pénales à l’encontre de toute personne qui occuperait illégalement des terrains communaux et privés, dès lors que la commune respecte les normes d’accueil prévues par la loi relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.

Toutefois, cette dernière n’envisage aucune aide financière de l’Etat pour accompagner les collectivités locales dans les travaux de remise en état des terrains illégalement occupés et qui ont fait l’objet de dégradations. (Seule aide possible : subvention partielle émanant des Conseils Généraux ou Régionaux).

La proposition de loi vise ainsi à permettre aux communes concernées (communes de plus de 5000 habitants en conformité avec la loi ; communes de moins de 5000 habitants, non soumises à l’obligation de réalisation d’aires d’accueil) de prétendre à une aide de l’Etat pour la remise en état des équipements et terrains publics détériorés à l’occasion d’occupation illégale.

La proposition du Parlementaire prévoit une aide de l’ordre de 70% des dépenses engagées.

L’intégralité du texte de cette proposition de loi portant le n°912 est consultable sur le site Internet de l’AMF29 :    www.amf29.asso.fr  rubrique « actualités » 

Communiqué des « Communes du Patrimoine Rural de Bretagne »

Des Maires, disposant sur le territoire de leur commune d’un patrimoine architectural et paysager de qualité et soucieux de le mettre en valeur, ont créé en 1987 l’Association des « Communes du Patrimoine Rural de Bretagne », qui regroupe aujourd’hui 23 communes en Bretagne.

Les « Communes du Patrimoine Rural de Bretagne » est un Label qui assure la qualité et la garantie d’une volonté de développement.

Cette volonté locale passe par :

( La sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine (restaurer tout en respectant le caractère de l’architecture d’origine)

(  L’information sur le patrimoine, l’accueil et les loisirs

(  L’animation : expositions culturelles, artisanales et artistiques, visites guidées

( La promotion de toute activité nouvelle susceptible d’assurer un développement économique, touristique et culturel

L’obtention du Label permet l’octroi de subvention du Conseil Régional et du Conseil Général pour la restauration des bâtiments publics et privés, l’effacement des réseaux…. Ces aides peuvent atteindre 45% pour le public et 30% pour le privé. Pour tout renseignement sur la procédure d’attribution du Label vous pouvez contacter l’association des « Communes du Patrimoine Rural de Bretagne » au :

13 rue Jean Jaurès

CS 36841 – 35768 MONTGERMONT

Téléphone / Fax : 02 99 23 92 83

www.cprb.org    -      contact@cprb.org 
